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Chapitre 1 : Principe du concours TEC-PEI 

Article 1 : Objet du concours 
La Réunion, véritable terre d’inventions et d’innovations, mérite d’être mise en lumière. 
À travers la deuxième édition du salon FUTURA, nous continuons notre mission de 
valoriser et de célébrer les talents et les avancées technologiques de notre île, offrant 
ainsi une plateforme unique pour présenter ces réalisations. 

Les participants du concours TEC-PEI réalisent leur invention comme ils le souhaitent 
tout en restant original. Les concurrents devront présenter leur projet à l’aide d’un 
support de communication, à trois jurys : le jury communication, le jury technique et 
scientifique et le jury public. 

Le prototype présenté devra être fonctionnels. 

Les participants peuvent être seul ou en équipe de 4 personnes maximum. 

Chapitre 2 : Règlement 

Article 2 - Inscription 
Pour participer au concours, les inventeurs doivent remplir le formulaire d'inscription 
disponible sur le site officiel du concours. Les inscriptions doivent être soumises avant 
la date limite indiquée sur le site. 

Article 3 - Critères de Sélection 
Les inventions seront évaluées selon les critères suivants : 

• Originalité et innovation 

• Faisabilité technique 

• Impact social et économique 

• Présentation et clarté de la communication 

Article 4 - Composition des Jurys 
Le concours dispose de trois jurys distincts : 

1. Jury sur la Communication : Composé d'experts en communication, marketing 
et design, ce jury évaluera la manière dont l'invention est présentée et 
communiquée. 



2. Jury Technique et Scientifique : Ce jury sera composé d’enseignants technique 
et scientifique, de professionnels et ingénieurs, qui évalueront la faisabilité 
technique et l'innovation scientifique de l'invention. 

3. Jury du Public : Le public votera pour ses inventions préférées lors de 
l'exposition des projets. 

Article 5 - Déroulement du concours 
1. Phase de Pré-sélection : Les dossiers seront examinés par un comité de 

présélection pour vérifier leur conformité aux critères du concours. 

2. Phase de Présentation : Les candidats présélectionnés présenteront leurs 
inventions devant les jurys respectifs. 

3. Phase de Vote du Public : Les inventions seront exposées au public, qui pourra 
voter pour son invention favorite. 

Article 6 - Récompenses 
Les gagnants dans chaque catégorie recevront des prix. 
Les détails des récompenses seront annoncés sur le site officiel du concours. 

Article 7 - Droits et Obligations 
Les participants doivent garantir que leurs inventions sont originales et n'enfreignent 
aucun droit de propriété intellectuelle. 
En participant au concours, ils acceptent que leur invention puisse être exposée et 
présentée publiquement, prises en photo et filmés. 

Article 8 - Dispositions Générales 
Le règlement du concours peut être modifié à tout moment par l'organisation. Les 
décisions des jurys sont finales et sans appel. 


